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DE PARLEMENT, 
QUI condamne un Imprimé ayant pour titre, Emile, 

ou de l'Education; par J.J. Roufleau , imprimé a la 
Haye... M. pcc. 1xui. à étre lacéré & brûlé par l'Exé- 
cuteur-de du Tlutc-Juflice. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 

Du 9 Juin 1762. 

& E jour, les Gens du Roi font entrés, & 
| M° Omer-Joly de Fleury, Avocat dudit 

Seigneur Roi, portant la parole, ont dit: 

Qu'ils déféroient à la Cour un Impri- 
mé en quatre Volumes in - o&avo, intitulé : Emile, 
ou ‘de l'Education , par J. J. Kouffeau , Ciroyen 

’ 



2 
de Geneve, dit Imprimé «à la Haye en m. Dcc. 
DATI 

Que cet Ouvrage ne paroît compofé que dans la 
vûe de ramener tout à la Religion naturelle , & que 
l’Auteur s'occupe dans le plans de l'Education qu'il 
prétend donner à fon Eleve, à développer ce fyftême 
criminel. | . 

Qu'il ne prétend inftruire cet Eleve que d’après la 
nature qui et fon unique guide, pour former en lui 
l'homme moral ; qu'il regarde toutes les Religions 
comme également bonnes & comme pouvant toutes 
avoir leurs raifons dans le climat , dans le Gouverne- 
ment, dans le génie du peuple , ou dans quelqu’autre 
caufe locale qui rend l’une préférable à l’autre , felon 
les tems & les lieux. | 

Qu'il borne l’homme aux connoiflances que l'inf- 
tinét porte à chercher, flate les paflions comme Îes 
principaux inftrumens de notre confervation , avance 
u on peut être fauvé fanc croire en Dicu » parce 

qu’il admet une ignorance invincible de la Divinité 
qui peut excufer l’homme; que felon fes principes, 
la feule raifon eft juge dans le choix d’une Religion, 
laïffant à à difpofition la nature du culte que l’homme 
doit rendre à l’Eftre fuprême que cet Auteur croit ho- 
norer,en parlant avec impiété du culte extérieur qu’il 
a établi dans la Religion, ou que l’Epglife a prefcrit 
fous la direction de l'Efprit-Saint qui la gouverne. 

Que conféquemment à ce fyftêème de n'admettre 
que la Religion naturelle, quelle qu'elle foit chez 



les différens peuples, il ofe eflayer de détruire la vé- 
rité de l'Ecriture Sainte & des Propheties, la certitude - 
des miracles énoncés dans les Livres Saints, l’infailli- 
bilité de la révélation , l'autorité de l’'Eglife, & que 
ramenant tout àgette Religion naturelle, dans la-. 
quelie il n’admet qu'un culte & des loix arbitraires , il 
entreprend de juftifier non-feulement toutes Les Reli- 
gions , prétendant qu'on s’y fauve indiftinétement , 
mais même l’infidelité & la réfiftance de tout homme 
à qui l’on voudroit prouver la divinité de Jefus-Chrift 
& l’exiftence de la Religion Chrétienne , qui feule a 
Dieu pourauteur, & à l'égard de laquelle il porte le 
blafphème jufques à la donner pour ridicule , pour 
contradictoire, & à infpirer une indiflérence facri- 
lège pour fes myfteres & pour fes dogmesqu'il vou- 
droit pouvoir anéantir. 

Que tels font les principes impies & déteftables 
que fe propofe d'établir dans fon Ouvrage cet Ecrivain 
qui foumet la Religion à l'examen de la railon, qui 
n'établit qu'une foi purement humaine, & qui n’ad- 
met de vérités & de dogmes en matiere de Religion, 
qu’autant qu'il plaît à lefprit livré à fes propres lu- 
mieres , ou plutôt à fes égaremens , de les recevoir 
ou de Îles rejetter. 

Qu'à ces impiétés il ajoute des détails indécens , 
des explications qui bleflent la bienféance & la pu- 
deur, des propofitions qui tendent à donner un ca- 
ractere faux & odieux à l'autorité fouveraine , à dé- 
truire le principe de l’obéillance quilui et dûe, & 

Aij 



4 
à affoiblir le refpeét & l’amour des peuples pour 

‘leurs Rois. 
Qu'ils croyent que ces traits fufifent pour don- 

ner à la Cour une idée de l'ouvrage qu'ils lui dé- 
noncent ; que .les maximes quigy font répandues 
forment par leur réunion un fyflême chimérique , 
auff impraticable dans fon exécution, qu'abfurde & 
condamnable dans fon projet. Que feroient d’ailleurs 
des Sujets élevés dans de pareilles maximes, finon 
des hommes préoccupés du fepticifme & de la to- 
lérance , abandonnés à leurs paflions, livrés aux plai- 
firs des fens , concentrés en eux-mêmes par l'amour 
propre , quine connoîtroient d'autre voix que celle 
de la nature , & qui, au noble defir de la folide gloire, 
fubftitueroient la pernicieufe manie de la fingularité ? 
Quelles régles pour les Mœurs! Quels Hommes pour 
la Religion & pour l'Etat, que des Enfans élevés 
dans des principes qui font également horreur au 
Chrétien & au Citoyen! 

Que l’Auteur de ce Livre n'ayant point craint de 
fe nommer lui-même, ne fçauroit être trop promp- 

tement pourfuivi; qu'il eft important, puifqu’il s’eft 
fait connoître , que la Juftice fe mette à portée de 
faire un exemple tant fur l’Auteur que fur ceux qu'on 
ourra découvrir avoir concouru‘foit à l’impreflion, 

foit à la diftribution d’un pareil Ouvrage, digne 
comme eux de toute fa févérité. 

Que c’eft l'objet des Conclufons par écrit qu'ils 



laiflent à la Cour avec un Exemplaire du Livre; & 
{e font les Gens du Roi retirés. 

Eux retirés : 

Vu le Livre en quatre Tomes in-8°. intitulé : Emi- 
le, ou de l'Education, par J. J. Roufféau, Citoyen 
de Geneve. Sanabilibus ægrotamus malis ; ipfaque nos 
inrectum, natura genitos, fiemendari velimus juvat. 

Senec. de Irä. Lib. XI. cap. XIIL. tom. 1, 2, 3 & 4. A 
la Haye , chez Jean Neaulme, Libraire , avec Privilége de 
Noffeigneurs des Etats de Hollande & Wefifrife. Con- 
clufions du Procureur Général du Roi ; oui le Rap- 
port de M° Pierre-François Lenoir, Confeiller ; la 
matiere mife en délibération : 

LA COUR ordonne que ledit Livre imprimé, fera 
lacéré & brûlé en la Cour du Palais, au pied du grand 
Efcalier d’icelui, par l'Exécuteur de la Haute-Jufti- 
ce; enjoint à tous ceux qui en, ont des Exemplaires, 
de les apporter au Greffe de la Cour, pour y être fup- 
primés; fair très-exprelles inhibitions & défenfes à 
tous Libraires d'imprimer, vendre & débiter ledit 
Livre, & à tous Colporteurs, Diftributeurs ou au- 
tres de le colporter ou diftribuer ;, à peine d’être pour- 
fuivis extraordinairement, & punis fuivant la rigueur 
des Ordonnances. Ordonne qu’à la Requête du Pro- 
cureur Général du Roi, il fera informé pardevant le 
Confeiller-Rapporteur, pour les Témoins qui fe trou- 
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vêront à Paris, & pardevant Les Lieutenans Criminels 
des Bailliages & Sénéchauflées du Refloit, pour les 
Témoins qui feront hors de ladite Ville, contre les 
Auteurs, Imprimeurs ou Diftributeurs dudit Livre ; 
pour , les informations faites, rapportées & commu- 
niquées au Procureur Général du Roi, être par lui 
requis & par la Cour.ordonné ce qu'il appartien- 
dra ; & cependant ordonne que le nommé J. J. 
Rouffeau , dénommé au Frontifpice dudit Livre , fera 
pris & appréhendé au corps, & amené ès Prifons de 
la Conciergerie du Palais, pour être oui & interrogé. 
pardevant ledit Confeiller - Rapporteur , fur les faits 
dudit Livre , & répondre aux Conclufions que le Pro- 
cureur Général entend prendre contre lui; & où le- 
dit J. J. Roufleau ne pourroit être pris & ap- 
préhendé , après perquifition faite de fa perfonne , 
affigné à quinzaine , fes biens faifis & annotés, & à 
iceux Commiffaires établis, jufqu’à ce qu'il ait obéi 
fuivant Ordonnance ; & à cet effet ordonne qu’un 
Exemplaire dudit Liyre fera dépolé au Grefle de Îa 
Cour , pour fervir à l’inftruétion du Procès. Ordonne 
en outre que le préfent Arrêt fera imprimé , publié 
& affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement, 
le 9 Juin mil fept cent foixante-deux. 

Signé, DUFRANC. 

Et le Vendredi 11 Juin 1762, ledit Ecrit mentionné 
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ci-deffus , a été laceré & brûlé au pied du grand Efcalier 
du Palais par l'Exécuteur de la Haute-Jufñce, en préfence 
de moi Etienne-Dagobert Yfabeau , l'un des trois princi- 
paux Commis pour la Grand'Chambre ; affifté de deux 
Huiffiers de la Cour. 

. Signé, YSABEAU. 

EE 

A PARIS, chez P. G. SIMON, Imprimeur du Parlement, rue 
de la Harpe, à l’Herçule, 1762, 
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